
Examen professionnel de spécialiste en assurances sociales 2019 

 

Branche examinée 9 : Droit  

 

Numéro de candidat(e)  

 

 

 

Page 1 (de 11)   

 

 

Durée de l‘examen 

 

 

40 minutes 

Nombre de pages de l’épreuve 

(y compris la page de garde)  

 

11 

Annexe(s)  

 

Calendrier – 1 page 

Maximum de points possibles  40 

 

Points obtenus  

 

  

   

Note 

 

  

 

Indications 

 Veuillez inscrire sur chaque page de l’épreuve votre numéro de candidat(e) (sur toutes les pages de 

l’épreuve et éventuellement sur des pages supplémentaires). 

 Veuillez vérifier que cette épreuve soit complète lors de sa remise. 

 Veuillez utiliser pour votre réponse exclusivement le recto des feuilles de l’épreuve. Si nécessaire, 

veuillez utiliser des pages supplémentaires pour la rédaction de vos réponses. Seules les feuilles 

officielles sont admises. Elles vous sont remises par le surveillant. En cas de besoin, veuillez le si-

gnaler durant les épreuves par un signe de la main.  

 La citation uniquement d’un article de loi ou d’ordonnance n’est pas une réponse suffisante (à moins 

que ceci vous soit expressément demandé). 

 Les tâches peuvent être résolues dans un ordre à votre convenance. Le nombre maximum de points 

est inscrit pour chaque tâche. Des points sont aussi attribués pour des solutions partielles. 

 Veuillez utiliser un stylo à bille « indélébile » ne devant pas s’effacer, ou feutre. La couleur rouge et 

le crayon à papier sont exclus.  
 

 

Le collège d‘experts 
 

Date   Signatures 

    

  Expert (e) 1  

 

    

  Expert (e) 2  
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Tâche 1 : Formation de la volonté populaire (2 points) 

 

Donnée 

Les citoyennes et citoyens suisses peuvent prendre part aux décisions politiques.  

 

Tâche 

Quels sont les quatre moyens à disposition des citoyennes et citoyens pour garantir l’exercice des prin-
cipes démocratiques au niveau fédéral ? 

 

 

Proposition de solution 

1.1 Election de l’Assemblée fédérale (Conseil national / Conseil des Etats) 

1.2 Référendum obligatoire 

1.3 Référendum facultatif 

1.4 Initiative populaire 

 

Indication pour la correction : ½ point par réponse correcte.  
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Tâche 2 : Référendum obligatoire (4 points)  

 

Donnée 

La Constitution fédérale peut être modifiée. 

 

Tâche 2.1 (2 points) 

Qui doit se déterminer obligatoirement, par vote, sur une modification de la Constitution? 

Nommez la base légale (numéro de l’article, de l’alinéa et la lettre).  

 

Peuple (1/2) et Cantons (1/2), art. 140 al. 1 let. a Cst (1) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tâche 2.2 (2 points) 

A quelles conditions les projets de révision de la Constitution sont-ils acceptés? 

Nommez la base légale (numéro de l’article et l’alinéa). 

 

Majorité des électeurs (majorité du peuple) (1/2) et majorité des cantons) (1/2) Art. 142 al. 2 Cst (1) 
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Tâche 3 : La Suisse en tant qu’Etat fédéral (4 points) 

 

Donnée 

La répartition des tâches entre la Confédération et les cantons doit être réglementée.  

 

Tâche 3.1 (2 points) 

Que signifient les termes « présomption de compétence en faveur des cantons » ?  

 

Avant que la Confédération ne puisse assumer une tâche de l’Etat (1), la compétence pour cette dernière 

doit lui être accordée par la Constitution (1). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tâche 3.2 (2 points) 

Nommez-la ou les bases légales donnant à la Confédération la compétence en matière de compensation 

pour service militaire respectivement civil fournit à la patrie (article et alinéa). 

 

Art. 59 al. 4 Cst (1) et art. 61 al. 4 Cst (1). 

 

Accepté aussi : art. 59 al. 5 Cst et 61 al. 5 Cst.  
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Tâche 4 : Distinction entre droit privé et droit public (2 points) 

 

Donnée 

Les bases légales sont divisées, entre autres, en droit privé et droit public. 

 

Tâche 

A quel droit faut-il assigner les faits suivants ? Cochez la case correspondante (droit privé ou droit public). 

 

Options de réponse 

  

Droit privé Droit public  

  

X   La caisse de pension de droit public Stellaris achète une propriété.   

  X La ville de Zoug a donné son accord pour un projet de construction d’un 
magasin de vêtements.   

X   L’élève Sven achète un cahier au kiosque.   

  X La compagnie d’assurance privée Accidenzia SA émet une décision ba-
sée sur la LAA. 

 

Indication pour la correction : ½ point par réponse correcte.  
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Tâche 5 : Respect des délais (6 points)  

 

Donnée 

Des règles strictes s’appliquent pour le respect des délais de procédure d’opposition ou de recours. 

 

Tâche 

Pour les tâches 5.1 et 5.2, utilisez le calendrier fourni pour déterminer la date du dernier jour possible afin 

de respecter le délai (date exacte : jj.mm.aaaa). Les fériés cantonaux ne sont pas à prendre en compte. 

 

Tâche 5.1 (2 points) 

La caisse de compensation a envoyé par courrier recommandé une décision sur opposition le mardi 26 

mars 2019. La personne concernée a réceptionné ce courrier le mercredi 27 mars 2019. 

 

13 mai 2019 

 

 

 

 

 

Tâche 5.2 (2 points) 

La décision de l’assurance militaire sera distribuée, respectivement notifiée à l’assuré, le 22 juillet 2019. 

 

16 septembre 2019 

 

 

 

 

 

Tâche 5.3 (2 points) 

une personne assurée a fait parvenir, en temps voulu, son opposition à la caisse de compensation AVS, 

au lieu de l’assurance chômage. Le délai est-il considéré comme respecté ? 

Nommez-la ou les bases légales correspondantes avec la loi, l’article et l’alinéa. 

 

Oui (1), art. 39 al. 2 LPGA (1) 

 

Accepté aussi : art. 30 LPGA, 29 al. 3 LPGA 

 

Indication pour la correction : 5.1 et 5.2, 2 points par réponse correcte 
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Tâche 6 : Principe d’égalité (3 points) 

 

Donnée 

Le principe d’égalité est ancré dans la Constitution fédérale. Albert Neukomm n’est pas prêt à accepter 

l’inégalité de l’âge de la retraite AVS entre un homme et une femme. Il dépose une plainte au tribunal des 

assurances sociales contre la disposition légale concernée de la LAVS. 

 

Tâche 6 

Quelle sera la décision du tribunal ? 

Justifiez votre réponse en mentionnant la ou les bases légales correspondantes. 

 

 

Proposition de solution 

Non-admission ou rejet (1), car les tribunaux ne peuvent pas examiner les lois fédérales sur leur constitu-

tionnalité (1). Art. 190 Cst (1) 
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Tâche 7 : Principes de la bonne foi (5 points) 

 

Donnée 

Le principe de la bonne foi, inscrit dans la Constitution fédérale, s’adresse non seulement à l’Etat, mais 

également à ses citoyennes et citoyens. Roland Fischer perçoit des prestations complémentaires (PC). Il 

a dissimulé son activité de chauffeur de taxi à l’organe d’exécution en matière de PC. Ayant été informé 

de cette activité par une tierce personne, l’organe compétent a recalculé le nouveau droit aux PC. Par voie 

de décision entrée en force, il a été obligé de restituer un montant de CHF 25'000.00. Il a l’intention de 

déposer une demande de remise. 

 

Tâche 7.1 (2 points) 

Quelles règles formelles doit-il observer dans la demande de remise ? Citez-en quatre.  

 

Demande écrite (1/2), avec justification (1/2) et pièces justificatives (1/2), dans un délai de 30 jours à 

compter de la date d’entrée en force de la décision de restitution (1/2). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tâche 7.2 (3 points) 

Quelle décision prenez-vous, en tant que responsable de l’organe d’exécution ? 

Justifiez votre réponse en indiquant la ou les bases légales correspondantes avec l’article et l’alinéa. 

 

Rejet de la demande (1), car la condition de la bonne foi (du bénéficiaire des prestations) n’est pas rem-
plie (1). Art. 25 al. 1 LPGA (1/2) et art. 4 al. 1 OPGA (1/2). 
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Tâche 8 : LPGA (4 points) 

 

Donnée 

Différentes lois spéciales règlent les assurances sociales. Dans le cadre desdites lois, certaines disposi-

tions divergent par rapport à ce que prévoit la LPGA. 

 

Tâche 8.1 (1 point) 

Nommez l’article de loi qui régit la relation entre la LPGA et les autres assurances sociales. 

 

Art. 2 LPGA (1) 

 

 

 

 

Tâche 8.2 (1 point) 

Où sont réglementées les divergences et exceptions à la LPGA ? 

 

Dans les lois individuelles/spéciales respectives (1) 

 

 

 

 

Tâche 8.3 (2 points) 

Nommez deux articles de la LAI qui contiennent des écarts et/ou des exceptions à la LPGA. 

 

Art 58 LAI (1) ; Art. 69 LAI (1). Il y a encore d’autres exceptions. 
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Tâche 9 : Réduction et refus des prestations (6 points) 

 

Donnée 

Dans certaines circonstances, les prestations sont réduites, suspendues temporairement ou refusées. Xa-

ver Rietman est marié et a trois enfants en âge de scolarité obligatoire. Un soir, il heurte brutalement son 

épouse avec sa voiture, avec l’intention de la tuer. Cette dernière décède des suites de la collision. 

 

Tâche 9.1 (3 points) 

La caisse de compensation va-t-elle verser une rente de veuf à Xaver Rietman ? Justifiez votre réponse à 

l’aide de la base légale correspondante, en mentionnant la loi, l’article et l’alinéa. 

 

Non (1), l’événement assuré a été causé par le mari avec une intention criminelle (1). Art. 21 al. 2 LPGA 
(1) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tâche 9.2 (3 points) 

La caisse de compensation va-t-elle verser une rente d’orphelin aux enfants survivants ? Justifiez votre 

réponse à l’aide de la base légale correspondante, en mentionnant la loi, l’article et l’alinéa. 

 

Oui (1), les enfants n’ont pas causé l’événement assuré (1). Art. 56 al. 2 LPGA (ou 21.2 LPGA) (1) 
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Tâche 10 : Entrée en force des décisions (4 points) 

 

Donnée 

Les décisions entrent en force après l’expiration du délai de recours. Dans certains cas, une décision peut 

tout-de-même encore être modifiée.  

 

Tâche 10 

En vous basant sur le cas ci-dessous, répondez aux questions suivantes : 

Ida Rüttimann a droit à une rente AI depuis 5 ans. La décision correspondante a été prononcée en date 

du 13 mai 2016. Un voisin vient d’annoncer à l’office AI que l’assurée exerce une activité lucrative depuis 

des années. Le soupçon se confirme. 

 

Tâche 10.1 (1 point) 

L’office AI peut-il annuler la décision rétroactivement, même si cette dernière est entrée en force depuis 

longtemps ? 

 

Oui (1) 

 

 

 

 

 

 

Tâche 10.2 (2 points) 

Justifiez votre réponse ! 

 

L’office AI doit revenir sur sa décision (1), dès lors que des faits importants ont été découverts et qu’ils ne 

pouvaient être invoqués auparavant. (1) 

 

Art. 53 al. 1 LPGA 

 

 

 

 

 

 

Tâche 10.3 (1 point) 

Comment se nomme l’institution juridique (le terme technique) pour ce procédé ? 

 

Révision procédurale (1) 

 

 

 



Calendrier 2019

M  1 Jour de l'an V  1 V  1 L  1 14  M  1 Fête du Travail S  1 L  1 27  J  1 Fête nationale D  1 M  1 V  1 Toussaint D  1

M  2 Saint-Berchtold S  2 S  2 M  2 J  2 D  2 M  2 V  2 L  2 36  M  2 S  2 L  2 49 

J  3 D  3 D  3 M  3 V  3 L  3 23  M  3 S  3 M  3 J  3 D  3 M  3

V  4 L  4 6  L  4 10  J  4 S  4 M  4 J  4 D  4 M  4 V  4 L  4 45  M  4

S  5 M  5 M  5 V  5 D  5 M  5 V  5 L  5 32  J  5 S  5 M  5 J  5

D  6 Épiphanie M  6 M  6 S  6 L  6 19  J  6 S  6 M  6 V  6 D  6 M  6 V  6

L  7 2  J  7 J  7 D  7 M  7 V  7 D  7 M  7 S  7 L  7 41  J  7 S  7

M  8 V  8 V  8 L  8 15  M  8 S  8 L  8 28  J  8 D  8 M  8 V  8 D  8

M  9 S  9 S  9 M  9 J  9 D  9 M  9 V  9 L  9 37  M  9 S  9 L  9 50 

J 10 D 10 D 10 M 10 V 10 L 10
Lundi de 
Pentecôte

24 M 10 S 10 M 10 J 10 D 10 M 10

V 11 L 11 7  L 11 11  J 11 S 11 M 11 J 11 D 11 M 11 V 11 L 11 46  M 11

S 12 M 12 M 12 V 12 D 12 M 12 V 12 L 12 33  J 12 S 12 M 12 J 12

D 13 M 13 M 13 S 13 L 13 20  J 13 S 13 M 13 V 13 D 13 M 13 V 13

L 14 3  J 14 J 14 D 14 M 14 V 14 D 14 M 14 S 14 L 14 42  J 14 S 14

M 15 V 15 V 15 L 15 16  M 15 S 15 L 15 29  J 15 Assomption D 15 M 15 V 15 D 15

M 16 S 16 S 16 M 16 J 16 D 16 M 16 V 16 L 16 38  M 16 S 16 L 16 51 

J 17 D 17 D 17 M 17 V 17 L 17 25  M 17 S 17 M 17 J 17 D 17 M 17

V 18 L 18 8  L 18 12  J 18 S 18 M 18 J 18 D 18 M 18 V 18 L 18 47  M 18

S 19 M 19 M 19 Saint-Joseph V 19 Vendredi Saint D 19 M 19 V 19 L 19 34  J 19 S 19 M 19 J 19

D 20 M 20 M 20 S 20 L 20 21  J 20 Fête-Dieu S 20 M 20 V 20 D 20 M 20 V 20

L 21 4  J 21 J 21 D 21 M 21 V 21 D 21 M 21 S 21 L 21 43  J 21 S 21

M 22 V 22 V 22 L 22
Lundi de 
Pâques

17 M 22 S 22 L 22 30  J 22 D 22 M 22 V 22 D 22

M 23 S 23 S 23 M 23 J 23 D 23 M 23 V 23 L 23 39  M 23 S 23 L 23 52 

J 24 D 24 D 24 M 24 V 24 L 24 26  M 24 S 24 M 24 J 24 D 24 M 24

V 25 L 25 9  L 25 13  J 25 S 25 M 25 J 25 D 25 M 25 V 25 L 25 48  M 25 Nöel

S 26 M 26 M 26 V 26 D 26 M 26 V 26 L 26 35  J 26 S 26 M 26 J 26 Saint Etienne

D 27 M 27 M 27 S 27 L 27 22  J 27 S 27 M 27 V 27 D 27 M 27 V 27

L 28 5  J 28 J 28 D 28 M 28 V 28 D 28 M 28 S 28 L 28 44  J 28 S 28

M 29 V 29 L 29 18  M 29 S 29 L 29 31  J 29 D 29 M 29 V 29 D 29

M 30 S 30 M 30 J 30 Ascension D 30 M 30 V 30 L 30 40  M 30 S 30 L 30 1 

J 31 D 31 V 31 M 31 S 31 J 31 M 31

Novembre Décembre

Immac.Conception

Juin Juillet Août Septembre OctobreJanvier Février Mars Avril Mai
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